
23e JOUR DE GRÈVE DES AGENTS DE SÉCURITÉ KORPORATE :

FERMETURE DE LA CITÉ 
DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 
LE 23 JANVIER 2023

Depuis le 1er janvier, 24 agents sur 38 sont en grève 
sans interruption pour obtenir, principalement, leur 
maintien sur le site et le respect des dispositions 

légales et conventionnelles.

La situation rencontrée par les agents travaillant à la sur-
veillance des salles de la Cité de l’architecture et du patri-
moine est un exemple des conséquences du recours à la 
sous-traitance et des pratiques sociales en vigueur dans les 
entreprises de la prévention-sécurité.

En dépit de la charte sociale en vigueur au sein des éta-
blissements relevant du ministère de la Culture qui préco-
nise une vigilance particulière du donneur d’ordre lors de 
l’attribution de marchés, nous constatons une dégradation 
continue des conditions de travail et de rémunération des 
agents de sécurité.

Le nouveau prestataire Korporate Sécurité a, en l’occur-
rence, remporté l’un des marchés prévention-sécurité du 
site prestigieux de la Cité de l’architecture et du patrimoine. 
À la faveur de cette passation de marché, cette entreprise 
a délibérément cherché à obtenir le départ des salariés tra-
vaillant pour certains depuis plus de quinze ans sur le site. 
Son but étant de sous-traiter ce marché à d’autres presta-
taires.

Les revendications à l’origine du 
mouvement de grève suffisent à décrire le 
comportement de Korporate Sécurité :

✔ Maintien des agents sur le site de la 
Cité de l’Architecture et du Patrimoine et 
maintien des plannings et des rythmes de 
travail ;

✔ Respects des postes et des contrats, 
respect du délai pour la délivrance des 
plannings mensuels ;

✔ Fourniture d’uniformes neufs et 
adaptés ;

✔ Transmission aux salariés des accords et 
décisions applicables dans l’entreprise.

À ce jour, aucune négociation sérieuse n’a été entreprise 
par Korporate malgré la proposition, par les grévistes et 
leurs soutiens, d’une médiation sous l’égide du ministère de 
la Culture puis de la DRIEETS. Bien au contraire, cette entre-
prise laisse délibérément le conflit perdurer en refusant de 
prendre des engagements écrits conformes aux attentes 
des grévistes.

Faute d’une intervention efficiente du ministère de la 
Culture, pourtant pleinement informé de la situation, la CGT 
du ministère de la Culture a appelé à une nouvelle action de 
solidarité avec les agents de sécurité en grève le 23 janvier.

Cette action était également soutenue par des représen-
tants de la CGT commerce Paris (Monoprix, hôtellerie, res-
tauration…), de la CGT Tour Eiffel (exploitation, boutiques, 
sécurité…) et les structures interprofessionnelles de la CGT.

La forte participation à cette action a provoqué la ferme-
ture du site pour l’ensemble de la journée : fermetures aux 
visiteurs, annulations des groupes et des réservations, per-
turbation de la fréquentation du restaurant « La Girafe ».

Elle a aussi provoqué l’accord de la société Korporate à 
la proposition de médiation de la DRIEETS. Pour autant, 
aucune date n’est communiquée pour la reprise des travaux 
de négociation.
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Textes d’orientations 
LIVRET 1/4 : Thèmes Transversaux 

 

- Lutter contre la précarité au Ministère
de la Culture ! p. 2
- Les agents contractuels p. 8
- Agents de droit privé p. 12
- Encadrement p. 16
- Sous traitance et externalisation p. 17
- Retraités p. 20
- Santé au travail p. 21
- Handicap p. 24
- Formation professionnelle p. 27
- Action sociale p. 30
- Numérique et travail p. 34

Hier, la Cité de l’architecture et du patrimoine (CAPA) du ministère de la 
Culture est restée fermée au public. Cette fermeture est la conséquence 
de l’obstination de la direction de la société prestataire Korporate qui 
emploie les agents de sécurité travaillant sur le site de la CAPA.

L’UFSE-CGT soutient toute action 
nécessaire à la satisfaction des légitimes 
revendications des salariés grévistes et 
appelle les ministres de la culture, de la 

transformation et de la fonction publiques, 
du travail, du plein-emploi et de 

l’insertion à assumer leurs responsabilités 
pour que de réelles réponses soient 

apportées aux revendications portées.
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